


LE D R O I T H E L L É N I S T I Q U E DANS L E ΝΟΜΟΣ Γ Ε Ω Ρ Γ Ι Κ Ο Σ 

Dans son Esquisse pour une histoire agraire de Byzance Pau l L e m e r 1 e 1 

consta te le nombre t r è s restreint des témoignages por tan t sur les problèmes 
agraires de la période dite "Moyen-Age byzan t i n " . E n effet , pour le règne 
d 'Héracl ius et des Héraclides (Constantin I I , Constant in IV Pogonatus et 
Jus t in ien I I ) nous ne disposons que de quelques const i tut ions impériales et de 
la chronique de Théophanès et Nicephore qui d'ailleurs ne nous apprenent pas 
g rand ' chose sur les rappor t s agraires de l 'époque 2 . P a r conséquent, le recueil 
des dispositions législatives connu sous le nom de Νόμος γεωργικός3 prend 
à nos yeux, en cet te mat ière , une valeur t ou t e part icul ière. Ce code comprend 
85 dispositions for t brèves , concernant cul t ivateurs et biens fonciers4 . On 
y évoque la propriété et la possession de la terre ainsi que l 'exploi tat ion de 
celle-ci5. Maintes prescriptions règlent et précisent le degré de responsabili té en 
cas de dommages causés soit pa r les an imaux soit aux an imaux 6 . D 'au t res , de 
na tu re pénale, por t en t sur le vol, l ' incendie, la destruct ion de la récolte, d 'outi ls 
agricoles, de maisons, e tc 7 . E n somme, on peu t dire que le Code rural avai t 
recueilli plusieurs règ'es qui organisaient les rappor ts entre le paysan et ses 
voisins. 

1 Cf. Revue Historique, t . 119, 1958, p. 32 ss.; t . 120, 1958, p. 43 s. 
2 P . L e m e r l e , RH 119, p. 49 s.; G. O s t r o g o r s k i , Geschichte des byz. Staates2, 1952, p. 74. 
3 Pour la bibliographie concernant le Nomos Georgicos cf. F. F a b b r i n i , Novissimo Digesto 

Italiano s.v. Nomos Georgicos, p. 313 ss.: E . V o l t e r r a , Saggio bibliografico di diritto romano 
agrario, passim; G. O s t r o g o r s k i , Geschichte, p. 74 n. 4. ; J . K a r a y a n n o p u l o s , Entstehung 
und Bedeutung des Nomos Georgikos, (Byz. Zeitschrift 51, 1958, p. 357 ss.); E . L i p š ic , Ekloga, 
1965, p. 36 n. 99; L. R. M é n a g e r , Notes sur les codifications byzantines, Varia. Études de droit 
romain I I I , 1958, p. 278 ss.; G. R o u i l l a r d , La vie rurale dans l'Empire Byzantin, 1953, p. 83 ss. 
e t a v a n t tout le t r ava i l de V. AI. G e o r g e s c u , Contribution à l'étude du la réception 
du tlNomos Georgicos" dans les Principautés danubiennes, Bysanlina 1,1969, p. 83 ss. 

4 Cf. K. E . Z a c h a r i a e v o n L i n g e n t h a l , Geschichte des griech.-röm. Rechts, p. 249 s. ; 
W . A s h b u r n e r , The Farmers Law, JHS 32, 1912, p. 68 ss.; J . d e M a l a f o s s e , Les lois agraires 
àVépoquebyzantine.(Rec.deVAcad. de Législation 19, 1949, p . 1 1 ss.); P. L e m e r l e , RH 119, p. 54 s. 

5 Cf. spécialement les §§ 1 -22 du Code rural , voir P . L e m e r l e , RH 119, p. 54; J . d e 
M a l a f o s s e , Les lois agraires, p. 36; L. R . M é n a g e r , Codifications byzantines, p. 280 ss. 

6 Cf. les §§ 25, 28, 39, 40, 49, 50, 52, 53, 73, 78, 79 du Code rural , et J . d e M a l a f o s s e , 
Les lois agraires, p. 59 ss. 

7 Cf. P . L e m e r l e , RH 119, p. 54 s. 
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Dans la littérature scientifique de ce sujet il a été généralement admis que 
le νόμος γεωργικός régie la vie à l'intérieur de la plus petite unité rurale et ad-
ministrative qu'on appelle χωρίον8. Les prescriptions du Code déterminent les 
cas qui, à l'époque, relevaient soit du droit civil, soit du droit public pénal, 
soit du droit fiscal. Peu nombreusses sont les dispositions qui depassent le cadre 
du χωρίον. Ainsi, par exemple le § 7 régie la procédure en cas de différend entre 
paysans en matière des limites de terres situées entre deux χωρία9; ailleurs, 
dans les dispositions des §§ 9 et 10, il est question des rapports entre les mortites 
et les chorodotes10, et enfin le § 32 traite de la propriété de l'arbre élevé sur 
un terrain qui n'a pas encore été partagé11. 

De toute évidence, le νόμος γεωργικός présente pour l'historien une source 
d'information inestimable et unique qui nous permet de faire revivre une par-
celle de la vie économique de cette époque. 

L'étude du Code rural (νόμος γεωργικός) pose, pour tout historien du droit, 
nombre de problèmes épineux et difficiles à résoudre. On ignore la date à la-
quelle cette compilation a été redigée, et la nature de celle-ci suscite bien des 
controverses. S'agit-il d'un recueil privé ou plutôt d'un ensemble de disposi-
tions promulguées par le souverain ? De plus, jusqu'à présent les savants ne 
sont pas d'accord sur l'origine des prescriptions du νόμος γεωργικός, et on se 
demande quel système législatif aurait participé à leur formation. Dans la 
présente étude nous laisserons de côté les deux premières questions: la 
date et caractère public ou privé de ce Code. Nous ne nous occuperons que 
de la troisième, qui nous paraît essentielle: quelle est l'origine des règles qui 
composent le νόμος γεωργικός ? 

Au cours des 25 dernières années de nombreux ouvrages ont été consacrés 
à l'aspect juridique du Code rural. En premier lieu il faut rappeler l'étude de 
Franz D ö 1 g e r 12 selon qui le Code rural serait un recueil privé tiré du Corpus 
Iuris Civilis et des paratitla grecs de celui-ci. Mais surtout, nous devons rendre 
hommage à l'étude de Jean d e M a l a f o s s e 1 3 qui constitue le point de 
départ de nos recherches. Dans la première partie de cet ouvrage, le savant 
français examine la tradition des manuscrits, pour présenter ensuite une exe-
gèse riche et pénétrante de toutes les prescriptions du Code rural. Dans ses 
conclusions finales il constate également que "nos lois reposent sur les principes 

8 Cf. Κ. E. Zachar iae von Lingenthal , Geschichte, p. 252 s.; F. Fabbr in i , NDI, 
p. 314; G. Roui l lard , La vie rurale, 89 ss. 

9 Cf. E. Lip sic, Ekloge, p. 117 s.; W. Ashburner , JHS 32, p. 71 s. 
10 Cf. J. de Malafosse , Les lois agraires, p. 36, 39. 
11 Cf. P. Lemerle , RH 119, p. 59, J. de Malafosse , Les lois agraires, p. 44 s. 
12 Cf. F. Dölger , Ist der Nomos Georgikos ein Gesetz des Kaisers Justinian II?, (Festschrift 

für Leopold Wenger 2, 1945, p. 18 ss.). 
13 Cf. J. de Malafosse , Les lois agraires, pp. 1-76. 
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du droit du Bas-Empire"14. Mais déjà dans la partie exégétique il revient à 
maintes reprises à cette thèse. Par ailleurs, on ne saurait passer sous silence 
le travail fort suggestif de Jean K a r a y a n n o p u l o s 1 5 qui soutient entre 
autres que les institutions fiscales comprises dans le Code rural ne sont nulle-
ment originales. Notons que tout récemment Eva C a n t a r e l l a 1 6 a repris 
cette thèse, en partageant l'opinion de Karayannopulos. L'institution de Ι'άλ-
ληλεγγύη, qui jouait un rôle considérable dans le système fiscal du Moyen-Age 
byzantin, remonterait par ses origines à la monarchie ptolémaique. 

L'on peut se demander si un problème, qui possède une littérature aussi 
abondante, mérite d'être repris et examiné à nouveau. Nous le croyons pour 
les raisons suivantes. D'une part, il est généralment admis par les historiens 
du Bas-Empire que le droit de cette époque a subi — à partir du règne de 
Constantin le Grand — une influence profonde de la tradition juridique de 
l'Orient hellénisé17. Les constitutions des empereurs postérieurs témoignent de 
cette influence. D'autre part, les droits locaux (die Volksrechte) fondés sur une 
tradition seculaire ont fait face au droit romain, même à l'époque ultérieure 
à la Constitutio Antoniniana et ont toujours gardé leur vigueur18. 

Dans ces conditions la question de savoir dans quelle mesure le droit du 
νόμος γεωργικός doit sa formation aux coutumes locales mérite, nous semble-
t-il, d'être étudiée et réclame une solution. Nous nous proposons par con-
séquent d'analyser certaines prescriptions du Code rural qui portent une em-
preinte manifeste de la tradition locale. 

I. LA DIME (ΔΕΚΑΤΗ) 

Le §§ 9 et 10 du νόμος γεωργικός proclament que le propriétaire qui loue son 
champ à un agriculteur, a droit au dixième de la récolte: § 9 'Εάν γεωργός 
•9-ερίσας μορτιτής άνευ γνώμης του χω ρ ο δότου καΐ κουβαλίση τά δράγματα αύτοϋ, 
ώς κλέπτης άλλοτριωθήσεται πάσης της επικαρπίας αύτοΰ. § 10. Μορτίτου μέρος 

14 Cf. J. de Malafosse , Les lois agraires, p. 74. 
15 Cf. J. K a r a y a n n o p u l o s , Entstehung und Bedeutung des Nomos Georgikos, (Byzanly-

nische Zeitschrift 51, 1958, p. 357 ss.). 
16 Cf. E. Cantarel la , La fideiussione reciproca (αλληλεγγύη e mutua fideiussio). Contri-

bute alio studio delie obbligazioni solidali, 1965, p. 1 ss. 
17 Cf. E. Yo l terra , Diritto romano e diritti orientait, 1937, p. 241 ss.; B. B iondi , Il diritto 

romano cristiano 1, 1952, p. 1 ss. M. Käser, Das römische Privatrecht 2,1959, p. 5 ss. ; J. G a u d e -
met, La formation du droit séculier et du droit de VEglise, 1957, p. 119 ss., 178 ss. V. A r a n g i o -
Ruiz , Storia di diritto romano, 1966, p. 328 ss. 

18 Cf. R. Taubensch lag , Die römischen Behörden und das Volksrecht vor und nach der 
Constitutio Antoniniana, (ZSS 69, 1952, p. 102 = Opera minora 1, p. 477 ss.); Ε. Schönbauer , 
Untersuchungen über die Rechtsenticicklung in der Kaiserzeit, (JJP 7-8, 1954, p. 107 ss., 9-10, 
1956, p. 15 ss.); II. J. W o l f f , Zur Romanisierung des Vertragsrechts der Papyri, (ZSS 73, 1956, 
p. 1 ss.); Ch. Sasse, Literaturübersicht zur Constitutio Antoniniana, (JJP 14, 1962, p. 109 ss. et 
15, 1965, p. 329 ss.). 
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δεμάτι* εννέα, τοϋ χωροδότου δέ μέρος δεμάτιον εν" 6 δέ έκτος τούτων μεριούμενος 
θεοκατάρατος. 

C'est à Heinrich Felix S c h m i d 19 que nous devons une étude appro-
fondie du problème de la δεκάτη où, à l'appui d'une riche documentation, l'au-
teur nous renseigne sur la manière dont fonctionnait la dîme dans les divers 
domaines de l'Empire byzantin. Ici, ce qui nous intéresse tout particulièrement 
c'est l'origine de cette institution. J. de Mala f o s s e , dans la partie exégetique 
de son travail, a émis l'opinion que "le taux de cette redevance et l'interdiction 
sous peine de malediction d 'y contrevenir font penser à une origine religieuse"20. 
Certes, le fait que la δεκάτη remonte, dans sa période initiale, au droit biblique 
est hors de doute. Nous la retrouvons dans maintes prescriptions de l'Ancien 
Testament21, où elle présente deux aspects différents. Tantôt nous aurons 
affaire à une offrande déposée dans le temple et destinée à pourvoir aux besoins 
du culte religieux22. Cet acte d'offrande repose sur la conception, fondamentale 
du point de vue théologique, que Dieu est le maître de tout ce qui existe22", et 
par conséquent c'est à Lui que l'homme doit offrir les meilleurs produits de 
la terre. Tantôt la δεκάτη se ramène à une sorte de contribution, rente foncière, 
perçue par le souverain. Le livre de Samuel23 prévoit que le roi levera la dîme 
sur les champs, les vignes et les troupeaux. La Bible24 précise que le roi pourra 
faire l'abandon de cette redevance à ses officiers. La même pratique que nous 
observons dans la Bible est également illustrée par les documents d'Ugarit25. 

Grâce aux témoignages ultérieurs, nous sommes en mesure d'étudier l'insti-
tution de la dukaté dans différentes regions de la Méditerranée et, en premier 
lieu, dans les royaumes hellénistiques. Ainsi, par exemple, dans la seconde 
partie de YOeconomique du Pseudo-Aristote, l'auteur décrit différentes branches 
de l'économie d'État, donc des οικονομικού telles que: βασιλική, σατραπική, 
πολιτική et ιδιωτική26. Ce traité, composé à l'usage du souverain, consacre 
maintes réflexions aux sources des revenus provenant de diverses exploitations 

19 W . A s h b u r n e r , JHS 32, p. 88 traduit ces articles dans le mode suivant: § 9 If a farmer 
on sharpes reaps without the grantor's consent and robs him of his sheaves, as a thief shall 
he be deprived of all his crop. § 10 A shareholder's portion is nine bundles, the grantor's one : 
he who divides outside these limits is accursed. 

2 0 Cf. H. F. S c h m i d , Byzantinisches Zehntivesen, (Jahrbuch der österreichischen byzanti-
nischen Gesellschaft 6, 1957, p. 45 ss). 

2 1 J. de M a l a f o s s e , Les lois agraires, p. 36. 
2 2 Cf. R. D e V a u x , Les institutions de Γ Ancient Testament 1, 1958, p. 217 s.; C. J a n n a c -

cone, NDI s.v. decime, p. 258 ss. 
22& Cf. J. D e F r a i n e , L'aspect religieux de la royauté israélite, 1954, p. 117 ss., 186 ss. 
2 3 Sam. I, 8, 15; 17; R. D e V a u x , op. cit., 217. 
2 4 Cf. R. D e V a u x , op. cit., 217 s. 
2 5 Cf. R. D e V a u x , op. cit., 217 s.; II. Gazel les , La dîme israélite et les textes de Ras 

Shamra dans Vêtus Testamentům 1, 1951, p. 131 ss. ; 
2 6 Cf. Oikonomikon 2, 1, 4 . 
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agricoles. Or, celle des οίκονομικαί qui nous intéresse particulièrement, c'est 
Ι'οικονομία σατραπική, car parmi les impôts qu'elle impose aux contribuables se 
trouvent énumérés les suivants: άπο γης ... έκφόριον οΐ δέ δεκάτην προσαγο-
ρεύουσιν ... ή άπο των βοσκημάτων επικαρπία καί δεκάτη καλουμένη κ.τ.λ27. 

Comme il résulte du fragment du Pseudo-Aristote que l'on vient d'évoquer, 
la dîme est un revenu, une rente foncière, que le souverain perçoit en nature 
sur la terre cultivée par ses sujets. Du point de vue du contribuable la dîme 
est une charge; pour nous, il est d'une importance secondaire si on la con-
sidère comme un impôt ou comme un loyer. Le fait qui compte est que — comme 
l'a prouvé M. R o s t o v t z e f f 2 8 — le témoignage du Pseudo-Aristote porte 
sur les rapports économiques de la monarchie séleucide et que la dekaté y con-
stituait l'élément fondamental du système fiscal. Elle exerçait d'ailleurs la 
même fonction, bien qu'à des proportions fort réduites, dans la monarchie 
ptolémaïque. 

Il faut mentienner à ce propos une inscription de Telmessos en Cilicie, 
publiée par Β é r a r d 29 en 1890, dans laquelle nous lisons: 1. 13 ... άφεϊκεν 
άτε[λεΐ]ς των τε ξυλί[νων κ]αρπών καί έννομίων[έ]ποίησε δέ καί της [σιτ]ηρας 
άπομοίρας καί οσπρίων πάντων καί κέ[γχρ]ου καί έλύμου καί σησάμου καί θέρμων, 
πρό[τε]ρον τελωνουμένους σκληρώς, κατά τον [νό]μον τελεΐν δεκάτην μετροϋντας 
νατα [τω]ι τε γεωργώι καί τώι δεκατώνηι, των δέ λο[ιπώ]ν των συνκυρ'όντων τήι 
σιτηρά'. άπομ[οίραι] άφήκεν πάντων ατελείς. 

Ce texte complète les témoignages, que nous a transmis au même sujet 
Josephe Flavius dans ses Antiquités Juives. Josephe30 nous apprend, que 
Ptolémée Evergète, apparemment en raison des désastres, que la ville de Tel-
messos avait subie au cours de la guerre, substitua une dekaté à l 'impôt sur 
les jardins (ξυλίνων καρπών) et à 1'έννόμιον (scriptum) — qui, les deux, relevaient 
d'une loi dite νόμος τελωνικός. La dekaté est désormais imposée tant aux pro-
priétaires privés qu'aux fermiers d'État. Nombre de papyrus ptolémaïques 
évoquent l'institution de la dekaté31. Elle rejoint d'autres impôts perçus en nature. 

Enfin, nous retrouvons également la dîme dans les provinces romaines, en 
Sicile en premier lieu. A en croire -Cicéron, la dîme était l'élément essentiel du 
système fiscal institué par Hieron II de Syracuse32. Grâce aux travaux de 

2 7 Cf. Oikonom. 2, 1, 4. 
2 8 Cf. M. R o s t o v t z e f f , Geschichte der Staatspacht in der römischen Kaiserzeit, (Philologiis, 

Supplementband 9, 3, 1902, p. 356 ss.); Die hellenistische Welt, p. 265 s. 760 s. 1345. 
29 Bulletin de correspondence héllenique 14, 1890, p. 162 ( = OGIS 55); cf. M. R o s t o v -

t z e f f , Staatspacht, p. 361 ss.; Die hellenistische Welt, p. 265 s. 
3 0 Cf. Jos. Ant. X I I I , 2, 3 (46-57) ; X I I I , 4, 1 (155); X V I I , 8, 4 (205). Voir aussi M. R o -

s t o v t z e f f , Staatspacht, p. 362 ss., Die hellenistische Welt, p. 265 s. 
3 1 Cf. M. R o s t o v t z e f f , Die hellenistische Welt, p. 265 et passim; S. L e R o y W a l l a c e , 

Taxation in Egypt, 1938, p. 54 et passim. 
3 2 Cf. J. C a r c o p i n o , La loi de Hiéron et les Romains, 1914, p. 19 s. 
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M. R o s t o v t z e f f 3 3 , nous savons aujourd'hui dans quelle mesure la lex 
Hieronica était apparantée aux systèmes fiscaux hellénistiques. D'après les 
Verrines3*, toute la terre cultivée de la Sicile avait été traitée d'une façon 
uniforme. Les aratores — fussent-ils propriétaires ou métayers — payaient tous 
l'impôt foncier qui comprenait la decuma, la scriptum, les portoria. Ces contri-
butions n'étaient pas levées directement par l'Etat, mais elles étaient perçues 
par l'intermédiaire des fermiers d'impôts. Il y a lieu de remarquer que la Sicile 
ne fut pas la seule province où l'on percevait la decuma. Du discours qu'Appien 
attribue à Marc Antoine nous apprenons qu'après la mort d'Attale III de 
Pergame les Romains avaient accordé une exemption fiscale aux habitants de 
ce royaume; au bout de quelque temps on leur a imposé la decuma35. 

Au sein du système fort compliqué de contributions perçues en nature et 
en argent, la decuma n'a pas pris racine dans l'Empire romain36. Rien de sur-
prenant, puisque la perception de la dîme constituait une tache ardue, exigeant 
un personnel administratif très nombreux. Le système fiscal de l'Empire ro-
main accordait une préférence marquée aux contributions à montant fixe. Le 
développement et l'extension que connut la dîme, dans les territoires de l'Asie 
Mineure en particulier, se laisse expliquer par le fait que dans ces régions — beau-
coup plus que dans toutes autres du littoral de la Méditerranée — la récolte 
était déterminée par les conditions météorologiques. 

Justinien n'a pas ressuscité l'institution de la decuma. Rlasius de Morcono, 
juriste du XIV e siècle s'en plaint en ces termes: "Mais notre maître, l'Empe-
reur Justinien, soit vaincu par le sommeil, soit accablé et tourmenté par la 
guerre, n'a pas tenu compte de la dîme dans la législation romaine ... tandis 
que les juristes qui composaient les volumes des Digestes ont laissé l'institution 
de la dîme au bout de la plume".37 

A en juger par ces quelques remarques, si sommaires qu'elles soient — le 
fait de l'origine biblique et hellénistique de la dekaté semble incontestable. Elle 
n'est certes pas devenue une institution du Reichsrecht, mais elle se serait main-
tenue sans interruption dans la tradition locale. L'apparition qu'elle fait dans 

33 Cf. M. R o s t o v t z e f f , Staatspacht, p. 350 ss. 
34 Cf. Cic. in Verrem 3, 20; M. R o s t o v t z e f f , Staatspacht, p. 350 ss. 
35 Cf. Appien, Bell. civ. 5, 4; M. R o s t o v t z e f f , Staatspacht, p. 357; Die hellenistische Welt, 

p. 640 s. 
3 6 Sur les impôts dans l'Empire romain cf. R. R é m o n d o n , La crise de VEmpire romain, 

1964, p. 129 ss.; A. C. Johnson , Egypt and the Roman Empire, 1951, p. 107 ss.; A. H. M. Jones , 
The Later Roman Empire. A Social, Economic and Administrative Survey, 1964. 

37 Cf. Dom. Blas i i de M o r c o n o , De differentiis inter ius Longobardorum et ius Romano-
rum tractatus. Cura, expensis et studio Johannis Abignente. Napoli, 1912, (Societa Napolitana 
di Storia Patria. Mon. Storici. Ser. sec. : Leges) c. 309, (De decimis) p. 379 : Sed Dominus Justi-
nianus Imperator vel sompno raptus vel bellorum fastidio pressus in iure Romano non posuit ma-
teriom decimarum... Iurisconsulti etiam componentes Volumina digestořům materiom decimarum in 
rostro calami dimiserunt. Cf. H. F. Schmid , Byzantinisches Zehntwesen, p. 45. 
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le νόμος γεωργικός à titre de dîme contractuelle aurait été inspirée par la tradi-
tion des livres de l'Ancien et du Nouveau Testament. L'enseignement des pre-
miers pères de l'Eglise a dû également exercer son influence sur le développe-
ment de cette institution, ceux-ci (bien que pour des raisons différentes) ayant 
adopté la dîme dans leur doctrine. Saint Jean Chrysostome par exemple se 
sert de la dîme pour préciser le montant de l'aumône38. 

II. DOMMAGES CAUSÉS A L'ANIMAL 

Parmi les dispositions qui règlent la responsabilité en cas de dommages 
causés aux animaux, celles qui nous intéressent tout particulièrement ici sont 
les dispositions des §§ 23—28. Nous y lisons qu'en cas de perte ou de blessure 
de l'animal, le berger n'est pas responsable, s'il réussit à prouver, qu'il n'a 
commis aucun vol ni participé à ce dommage. Ainsi, le § 23 par exemple 
statue que si l'animal a été lacéré par les loups, le berger doit présenter le 
cadavre pour éviter la responsabilité pénale39. Le § 24 prévoit le cas où le 
berger laisserait s'égarer un animal de son troupeau40; il est alors obligé d'en 
avertir sans tarder le propriétaire, tout en précisant où et quand il avait vu 
la bête pour la dernière fois. S'il manquait à ce devoir, le berger devait réparer 
le dommage. Ailleurs (§§ 26—27) on trouve le cas suivant: le berger qui 
perd l'animal ou bien le rend blessé ou estropié, devra prêter serment qu'il 
n'y a pas eu de faute de sa part, et alors seulement sa resposabilité ne sera pas 
engagée. 

M. J. de Malafosse 4 1 , passant en revue les dommages causés aux animaux 
et à la chose d'autrui, remarque que "conformément au droit romain post· 

38 Cf. E. F. Bruck , Kirchlich-soziales Erbrecht in Byzanz, Johannes Chrysostomus und die 
Mazedonischen Kaiser (Studi Riccobono 3, 1933, p. 377 ss.); Kirchenväter und soziales Erbrecht, 
1956, p. 21 ss., 28; J. Gaudemet , L'Église dans l'Empire romain, 1958, p. 573. 

39 Cf. § 23: 'Εάν άγελάριος βοών ίωθεν παραλαβών παρά γεωργού βοϋν συνκαταμίξη 
αύτον μετά της αγέλης καΐ συμβή τον βουν λυκωθήναι, δειξάτω τό πτώμα τω κυρίω αύτοϋ 
και άζήμιος αυτός Ζσται ( = dans la traduction de W. Ashburner , JHS 32, p. 89: If a neat-
herd in the morning receives an ox from a farmer and mixes it with the herd and it happens 
that the ox is destroyed by a wolf, let him explain the accident to its master and he himself 
shall go harmles). 

4 0 Cf. § 24: 'Εάν άγελάριος βοϋν παραλαβών άπολέση και τή αύτη ήμέρα έν ή δ βοΰς 
άπώλετο ού καταμηνύση τ ώ κυρίω του βοάς ότι τον βοΰν εως ωδε καί ωδε έώρακα, τι δέ γέγονεν 
οΰκ οίδα, μη εστω άζήμιος, εί δέ κατεμήνυσεν, Ζστω άζήμιος. ( = dans la traduction de W. 
Ashburner , JHS 32, p. 89: If a herdsmen who has received an ox loses it and on the same 
day on which the ox was lost does not give notice to the master of the ox that " I kept sight of 
the ox up to this or that point, but what is become of it I do not know" let him not go harm-
less, but, if he gave notice, let him go harmless). 

41 Cf. J. de Malafosse , Les lois agraires, p. 61. 
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classique, on ne tient pas compte de la culpa in omittendo". Les §§ 23—28 
du Code rural que l 'on vient d'évoquer ne peuvent faire — à son avis — que 
figure d'anomalies. Cette conclusion est inévitable du moment que l 'on consi-
dère la contenu de ces dispositions du point de vue du droit romain. Or, nous 
estimons incontestable qu'elles ne tirent pas leur origine de la procédure juri-
dique du Bas-Empire; elles accusent plutôt de nombreuses affinités avec le 
procédure propre aux peuples du Proche-Orient. L'élevage du bétail, qui jouait 
un rôle considérable dans la vie économique de ces regions42 , avait nécessité 
toute une réglementation fort minutieuse pour fixer la responsabilité du berger 
chargé de garder le troupeau. Voici une prescription que nous retrouvons à ce 
sujet dans de Code de Hammourapi : "Si dans le parc, un coup d'un Dieu a eu 
lieu ou un lion a tué, le pâtre devant Dieu se purifiera et le dommage du parc 
le propriétaire du parc l 'acceptera"4 3 . Cette disposition du Code babylonien 
rapelle celle du § 264 4 du Code rural byzantin. De même, le livre de l 'Exode 4 5 

prévoit une situation analogue: "Si quelqu'un a été chargé de garder un animal 
et celui-ci a péri, le berger n'a qu'à prêter serment et il sera exempt de res-
ponsabilité; si la bête a été lacérée par des animaux sauvages, le berger ap-
portera le cadavre de celle-ci et alors il ne devra plus payer le dommage" . 

Le même type de responsabilité que détermine le § 23 du νόμος γεωργικός 
se retrouve dans un papyrus grec d 'Egypte, le P. Bâle 2 (190 de notre ère). 
Ce document, ayant trait au transport de chameaux, comporte la clause aux 
termes de laquelle les parties décident : "si l 'un d'eux (se. des chameaux) crève 
au cours du trajet, nous t'apporterons la tessère et on ne nous réclamera plus 
r ien" 4 6 . 

Les analogies47, que nous venons de signaler, ne tendent pas à faire ac-
créditer l 'hypothèse que ces dispositions du Code rural aient été empruntées 
à quelque autre code. A u contraire, les §§ 23—28 du νόμος γεωργικός furent 
formulés — semble-t-il — à partir d'une pratique dont la tradition, dans les 

4 2 Cf. R. H a a s e , Die Behandlung von Tierschäden in den Keilschriftrechten, (RIDA3 14, 
1967, p. 11 ss. avec une riche bibliographie. 

4 3 Cf. § 266 et le commentaire des G. R. D r i v e r - — J . C. Mi les , The Babylonian Laus, 
1956, p. 438 ss., 459 s.; D. N ö r r , Die Fahrlässigkeit im byzantynischen Vertragsrecht, 1960, p. 136. 

4 4 Cf. § 26: Έ ά ν άγελάριας εωί>εν παραλάβτ) βοΰν παρά γεωργού και αφανής γένηται 
ό βοϋς, όμοσάτω έν όνόματι κυρίου μή αυτόν πεπονηρεϋσθαι καί δτι ούκ έκοινώνησε τη άπωλεία 
του βοάς καί άζήμιος έστω . ( = dans la traduction de W . A s h b u r n e r , JHS 32, p. 89: If a 
herdsman in the morning receives an ox from a farmer and the ox disappears, let him swear 
in ths Lord's name that he has not himself played foul and that he had no part in the loss of 
the ox and let him go harmless). 

4 5 Cf. Exod. 22, 9 -12 et D. N ö r r , Die Fahrlässigkeit, p. 136. 
4 6 Cf. II. 10 s.: Έ ά ν δέ πταίση τι έξ αυτών κατά τήν δδόν οίσομεν ύμεϊν τήν σφραγεϊδα 

καί ούδέν ζητηίΐήσεται πρδς ή μας κ.τ.λ. cf. C. Η. B r e c h t , Zur Häftling der Schiffer im antik-
en Recht, 1962, p. 145 s. 

4 7 Les autres exemples cf. D. N ö r r , Die Fahrlässigkeit, D. 136, n. 1. 
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territoires de la partie orientale du bassin méditerranéen, datait de bien des 
siècles. A les examiner, on constate que ce sont des normes primitives, fondées 
sur un long usage venu du passé, rattachées aux besoins d'une économie peu 
développée; elles ne sont pas issues d'une doctrine48. Par conséquent, toute 
tentative qui viserait à la recherche des influences du droit romain — même 
dans sa forme vulgarisée — sur cette partie du Code rural serait, pensons-
nous, vouée d'avance à l'échec. 

III. LE VOL 

Le νόμος γεωργικός comprend nombre de prescriptions portant sur le vol4 9 . 
Trois groupes se laissent distinguer ici, dont chacun fait l 'objet d'une répression 
pénale particulière. Parmi les cas du premier groupe, le plus nombreux, on clas-
sera de simples larcins, vols de récolte et de moisson en premier lieu. Ce seront 
donc: vol des produits de la terre perpétré par le garde champêtre50 , vol de 
lait commis par le berger gardant les vaches du propriétaire dans le paturage51, 
vol des ceréales dans un grenier, vol des gerbes de blé dans le champ5 2 , vol 
des fruits dans la vigne53 . Dans tous ces cas, le délinquant est passible de la 
peine du fouet; en outre, on lui reprend son vêtement et on le prive de son 
salaire. Il est à croire que la forme et la nature des sanctions prévues pour 
le vol de récolte — que nous venons d'évoquer — relevait du fait que l'évalua-

4 8 Cf. D. N ö r r , Die Fahrlässigkeit, p. 137. 
4 9 Cf. J. de M a l a f o s s e , Les lois agraires, p. 55 ss. 
5 0 Cf. § 33: 'Εάν εύρε&τ) όπωροφύλαξ κλέπτων έν ω φυλάττει τ όπω , στερείσί>ω του μισΟ-οϋ 

αύτοϋ και σφόδρα τυπτέσβω. ( = dans la traduction de W. A s h b u r n e r , JHS 32, p. 90: 
If a guardian of fruit is found stealing in the place which he guards, let him lose his wages 
and be well beaten). 

51 Cf. § 34: 'Εάν εύρείΗ) ποιμήν μισθωτός άμέλγων τά βοσκήματα αύτοϋ λάθρα του 
κυρίου αύτοϋ και πιπράσκων, τυπτόμενος του μισί>οϋ αύτοϋ σχερείσΐΗο. ( = dans la traduction 
de W. A s h b u r n e r , JHS 32, p. 90: If a hired shepherd is found milking his flock without the 
owners knowledge and selling them, let him be beaten and lose him wages). 

52 Cf. § 60-61: Οί τ ω καιρώ του θερισμοϋ εισερχόμενοι έν άλλοτρί-» αϋλακι καΐ κόπτοντες 
δέματα ή στάχυας ή δσπρια των χιτώνων στερείσθωσαν μαστιζόμενοι. § 61 : Οί έν άμπέλοις 
ή συκαΐς άλλοτρίαις εισερχόμενοι, εί μέν βρώσεως ενεκεν, άθψοι εστωσαν- εί δέ κλοπής χάριν 
τυπτόμενοι των χιτώνων στερείσθωσαν. ( = dans la traduction de W . A s h b u r n e r , JHS 32, p. 
92: §60 Let those who in harvest-time come into another man's furrow and cut bundles or ears of 
corn or pulse be whipped and stripped of their shirts. § 6 1 : Where people enter another man's 
vineyard or figyard, if they come to eat, let them go scatheless; if they are there to steal, let 
them be beaten and stripped of their shirts). 

5 3 Cf. § 69: Ό έν νυκτί κλέπτων οίνον έκ πίθου ή έκ ληνοΰ ή άπό βουττίου τη αύττ) ύπο-
βλησκέσθω ποινή κα&ώς έν τ ω ανωτέρω κεφαλαίφ γέγραπται. ( = dans la traduction de W . 
A s h b u r n e r , JHS 32, p. 93: If a man at night steals wine from a jar or from a vat or out of 
a butt, let him suffer the same penalty as is written in the chapter above). 
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t ion des dommages causées, met tons , pa r le vol du lait ou des f ru i t s dans une 
vigne, se heur ta i t à de serieuses difficultés. E n revanche, si l 'évaluat ion de 
l 'obje t dérobé é ta i t aisée à réaliser, pa r exemple en cas de vol de blé dans un 
grenier ou de vol du vin déversé d 'une jar re , le coupable subissait la peine du 
fouet et paya i t le simplum. 

Le second groupe comprend les cas de vol d 'ob je t s mobiliers autres que la 
récolte et le f r u i t s : bétai l volé pour en faire des bêtes de somme ou de labour 
ou pour le revendre, vol de paille, vol d ' un char 5 4 . Dans tous ces cas, le dé-
l inquant devra rembourser le diiplum, soit en argent , soit en na tu re (έν διπλή 
ποσότητι αποδώσει...). 

Reste un t roisième groupe de délits pour lesquels les peines infligées sont 
prévues §§ 60—-61. Nous apprenons que celui qui, pour le première fois, a volé 
du blé dans u n grenier ou du vin dans une j a r re ou dans un pressoir, devra 
rembourser le dommage in simplum. S'il récidive, le m o n t a n t de la res t i tu t ion 
sera doublé (duplum), s'il commet le même délit une troisième fois, on lui 
crèvera les yeux . Toutes ces sanctions mont ren t que la récidive déterminai t le 
degré de répression péna le 5 5 . 

Nous devons nous demander si dans d 'au t res sys tèmes jur idiques la struc-
tu re des châ t imen t s é ta i t analogue aux dispositions que l 'on vient de rappeler . 
Il semble que ni le droit a t t i que 5 6 ni le droi t r o ma in 5 7 ne sauraient fournir 
d'analogies à cet égard. 

Ainsi, dans le droit de l 'Athènes classique, on dist ingue en mat iè re de ré-
pression pénale le vol qualifié qui est puni de mor t . Aristote déclare: Δια τί 
ποτε, έχν μεν τις έκ βαλανείου κλέψη ή έκ παλαίστρας ή έξ άγορας ή των τοιούτων 
τίνος, θ-ανάτω ζημιουται κ.τ .λ.5 8 ( . . . si quelqu 'un commet un vol dans les bains 
publics, dans la palestre, sur l 'agora ou en d 'au t res lieux de ce genre, il subit 
la peine de mor t " ) . Un châ t imen t aussi sevère se laisse expliquer pa r le fai t 
que t o u t vol perpé t ré dans un lieu public, donc facile à commet t re , compromet 
la bonne réputa t ion d 'une cité qui t ient à la garder in tac te pour les in térê ts 
du commerce 5 9 . 

5 4 Cf. les §§ 41 , 36 , 35, 6 3 e t B . S i n o g o w i t z , Studien zum Strafrecht der Ekloge, 1956 , 
p . 4 4 s . 

5 5 Cf. Β . S i n o g o w i t z , Strafrecht der Ekloge, p . 44 s. 
5 6 Cf. J . H . L i p s i u s , Das attische Recht und Rechtverfahren, 1912, p. 4 4 0 ; B . S i n o g o w i t z , 

op. cit., p . 44 . 
5 7 Sur le furtum d a n s le dro i t r o m a i n cf. M. K ä s e r , Römisches Privatrecht 1, p . 5 1 3 ss . , 

2, p . 3 1 3 ss. e t la b ib l iographie c i tée . 
5 8 Cf. Ar i s to te , Problemata 29 , 14 e t J . H . L i p s i u s , op. cit., 439 s . ; T h . T h a l h e i m , Lehr-

buch der griechischen Rechtsaltetiimer, 1895, p. 125 s . ; Κ . L a t t e , Beiträge zum griechischen Straf-

recht (Zur griechischen Rechtsgeschichte, p . 2 8 3 ss . ) ; M. M ü h l , Untersuchungen zur altorientalischen 

und althellenischen Gesetzgebung, 1933 , p. 2 4 s s . ; 
5 9 Cf. J . H . L i p s i u s , op. cit., p . 440 s. 



LE DROIT HELLÉNISTIQUE 95 

Une t ou t au t re sanction est prévue pour le vol commis dans une maison 
privée. Voici ce qu 'à ce su je t nous dit le Stagir i te : Έ ά ν δέ τις έξ οικίας (sc. κλέψη) 
διπλούν της άξιας του κλέμματος άποτίνει6 0 . (Celui qui commet un vol dans une 
maison privée, paye le double de la valeur de la chose volée). Mais Aris tote 
ne précise pas, si le voleur est obligé de res t i tuer l 'objet , ou bien si après avoir 
payé le duplum il en devient le propriétaire . Il ne cite aucun t ex te de loi. Néan-
moins, t ou t por te à croire que, n ' a y a n t pas fa i t ment ion de la res t i tu t ion de la 
chose fur t ive , il la considère comme un fai t incontestable. Si toutefois , à inter-
pré ter cet te reference, le sens exact nous paraissai t — au premier abord — 
équivoque, le f r agmen t que voici (extrai t d ' une loi citée pa r Demos thène) 6 1 

disperserait nos doutes : " Ο τι αν τις άπολέση, έάν μεν αύτ& λάβη, τήν διπλασίαν 
καταδικάζειν, έάν δέ μή, τήν διπλασίαν προς τοις έπαιτίοις κ.τ.λ. (Si un h o m m e 
re t rouve (chez le voleur) un obje t perdu, la condammat ion sera f ixée au double, 
et , dans le cas contraire, au double de la valeur indiquée dans la plainte). I l 
en résulte que dans le droit a t t ique , en cas de larcin, le voleur é ta i t condamné 
à payer le double de la valeur de l 'ob je t soustrai t et, de plus, il été obligé de 
rendre l 'obje t même ou payer sa valeur indiquée dans la plainte . La par t ie 
lésée — ainsi que le supposent R a s e r " et K r ä n z l e i n 6 3 — n 'é ta i t pas 
en droit de por ter plainte en vue de récuperer la chose fur t ive , au cours d ' un 
procès civil par t icul ier ; elle étai t en revanche autorisée à in tenter une action 
pénale po r t an t sur le vol (1'άπαγωγή). Lorsque la res t i tu t ion in natura de l 'obje t 
dérobé étai t , pour une raison ou pour une au t re , impossible à réaliser, le voleur 
paya i t la valeur de celui-ci. 

Cette forme de responsabili té en cas de vol t rouve u n pendan t dans le droit 
romain 6 4 . A Rome, le vol entra înai t une action pénale : Vactio furti; indépen-
demment de ce t te démarche — et c 'est ce qui const i tue la différence entre le 
droit romain et le droit a t t ique — la par t ie lésée é ta i t en droit d ' in ten te r une 
action réipersécutoire poursuivie au cours d ' un procès part iculier . A Athènes 
ainsi q u ' à Rome, " le vol n 'es t pas un mode d 'acquér i r la propriété , il ne peu t 
donner au voleur plus de droits que n 'en aura i t un tiers, il n 'empêche pas le 
volé d 'avoir conservé ses droits, il ne l 'empêche pas, au cas de vol au préjudice 
d 'un propriétaire , d ' ê t r e resté propriétaire, d 'avoir tou jours l 'act ion en re-
vendica t ion : cela l 'en empêche si peu que les X I I Tables s 'occupent dé jà d 'as-
surer la subsistance de sa propriété, de lui conserver sa revendication en pro-
h iban t Yusucapio des choses fu r t i ve s" . 6 5 La concurrence cumulat ive des actions 

6 0 Cf. Aristote, loc. cit. 
6 1 Cf. Demosthène, C. Timocr. 105 et J. H. L i p s i u s , op. cit., p. 440 s. M. M ü h l , op. cit., 

p. 24 s. 
6 2 Cf. M . K ä s e r , Der altgriechische Eigentumsschutz, (ZSS 6 4 , 1 9 4 4 , p . 144) . 
6 3 Cf. A . K r ä n z l e i n , Eigentum und Besitz im griechischen Recht, 1963 . 
6 4 Cf. M. K ä s e r , RPR 1, p. 513, ss., 2, p. 313 ss. 
6 5 Cf. F . G i r a r d , Manuel élémentaire de droit romain, 1 9 2 9 , p . 4 3 8 . 



96 H. KUPISZEWSKI 

pénale et réipersécutoire s'est maintenue au cours de toute la période classique 
si bien que nous la retrouvons chez l'auteur tardif des Sentences attribuées 
à Paul: Furti manifesti actio praeter quadrupli poenam ipsius rei persecutionem 
genere vindicationis et condictionis continent (2, 31, 13).66 

Ainsi la stucture de la responsabilité pénale en cas de vol s'est trouvée 
fondée, dans la compilation de Justinien, sur le principe de la cumidation des 
deux actions mentionées.67 

Après cette parenthèse sur le droit attique et le droit romain, revenons 
au Code rural. Aucune des prescriptions comprises dans ce Code et ayant trait 
au vol ne nous laisse supposer que le voleur, après avoir subi sa peine, ait été 
en outre condamné à la restitution de l 'objet dérobé.68 Tout ce que l'on peut 
constater à cet égard, c'est que la peine pécuniaire réalisée in natura com-
prenait en principe également la restitution de la chose furtive. Cette différence 
dans la responsabilité pénale que l'on observe dans le νόμος γεωργικός semble 
d'autant plus surprenante que VEklogé qui, selon l'opinion généralement admise 
porte une empreinte manifeste du droit romain, ijnpose au voleur la restitution 
de l'objet dérobé et le remboursement de la poena dupli (Ε. 17, 11): 

Ό κλέπτων έν έτερω τόπω της πολιτείας, έν πρώτοις, μεν τοϋτο ποιών, έάν ελεύθε-
ρος έστι και εύπορεΐ, προς τη άποδόσει του κλαπέντος μετά τοϋτο διπλήν την τοΰ 
κλαπέντος τιμήν παρεχέτω· ει δε άπορος έστι, τυπτέσθω και έξορισέσθω , δεύτερον 
δέ, χειροκοπείσθω.69 

Mais il y a encore une autre différence sensible entre les prescriptions du 
Code rural et le droit romain. De toute évidence, dans celui-ci le furtum était 
conçu d'une manière très générale et comprenait le furtum rei, furtum possessionis 
et furtum usus.10 En revanche les cas prévus dans le νόμος γεωργικός concernent 
tous le furtum rei. Seul le § 62 rapelle le furtum usus romain. Il est conçu en ces 
termes : 

Οί κλέπτοντες αροτρον ή ύνήν ή ζυγόν ή ετερα ζημιούθωσαν κατά την ποσότητα 
τών ήμερων αφ' ής το κλέμμα έγένετο, καθ' έκάστην φόλλεις δώδεκα 
(Ceux qui volent une charrue, un soc ou un joug seront condamnés à la peine 
de 12 pholleis par jour, qu'ils devront rembourser à partir du jour où ils ont 
commis le vol).7 1 

Le droit post-classique qui imposait la poena quadrupli72 (celle-ci comprenant 
à la fois la valeur de la chose furtive et la peine infligée) n'a sûrement pas 

6 6 Cf. E. L e v y , Weströmisches Vulgarrecht. Obligationenrecht, 1956, p. 312 s. 
6 7 Cf. M. Kaser , RPR 2, p. 314. 
68 Cf. B. S i n o g o w i t z , op. cit., 44 s. 
69 Cf. B. S inogowi tz , op. cit., p. 42 ss. 
70 Cf. Gai. 3, 195, 196, 200 et M. Kaser, RPR 1, p. 513 s. 
71 Cf. aussi § 37 et J. de Malafosse , Les lois agraires, p. 55 s. 
72 Cf. M. Kaser, RPR 2, p. 314 s. 
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influencé les prescriptions du Code rural relatives au vol. Ce Code n'ayant 
pas atteint un niveau aussi élevé, on se saurait admettre qu'il ait adopté le 
principe de la restitution et de la peine, tout en rejetant le montant même 
de la peine; autrement dit, qu'il ait substitué le duplum au quadruplum. Nous 
serions plutôt enclins à supposer qu'en cette matière les prescriptions du νόμος 
γεωργικός étaient été fondées sur la tradition locale. 

IV. L'ANTICIIRESE 

Le § 6773 du Code rural statue qu'après 7 ans d'usufruit de la terre d'autrui, 
à titre d'intérêts, la moitié du revenu que rapporte le sol doit être perçue par 
l'usufruitier à titre de remboursement du capital principal. M. D e M a l a -
f о s s e74 nous présente une analyse pénétrante de ce paragraphe où il voit 
en conclusion une convention d'antichrèse. Il fait remarquer, entre autres, 
que cette disposition avait pour but de protéger les propriétaires contre les 
dépossessions. Cette protection de petits propriétaires, observe-t-il, est une 
mesure très caractéristique de notre compilation. 

L'antichrèse fut une institution bien connue dans les régions orientales 
du bassin Méditerranéen. Nous la trouvons dans les droits cunéiformes,75 dans 
le droit hébraïque,76 dans le droit grec77 et hellénistique78 et enfin dans le 
droit romain,79 qui l'avait adoptée vers la fin de la période classique. Les do-
cuments de la pratique nous font entrevoir toute la richesse de la structure 
juridique de cette institution.80 Ainsi, ce sera tantôt [une antichrèse combinée 
avec gage ou sans gage, tantôt une antichrèse qui vise à satisfaire le créan-

73 Cf. § 67: CH τόκου χάριν λαβόντες άγρον και πλείω των έπτά χρόνων φανώσι καρπιςό-
μενοι, ψηφισάτω ό ακροατής άπύ της έπταετίας και την άνω πάσαν και την κάτω κατά την 
ήμίσειαν είσφοράν στοιχησάτω εις κεφάλαιον. ( = dans la traduction de W. Ashburner , 
J HS 32, p. 93: If people take land on account of interest, and are proved to have been in 
enjoyment of it for more than seven years, let the judge take an account at the expira-
tion of the seven years, and let him set down as principal the whole of the profits before and 
half the profits after). 

74 Cf. J. de Malafosse , Les lois agraires, p. 51. 
75 Cf. P. K o s c h a k e r , Über einige griechische Rechtsurkunden aus den östlichen Randgebieten 

des Hellenismus-, 1931, p. 10 et passim·, H. P e t s c h o w , Neubabylonisches Pfandrecht, 1956, 
p. 54 ss., 63 ss., 103 ss. 

76 Cf. В. Cohen, Antichresis in Jewish and Roman Lau', Jewish and Roman Law, 1966, 
p. 433 ss. 

77 Cf. A. Manigk, Gläubigerbefriedigung durch Nutzung, 1910, p. 38 ss. 
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cier soit quant au capital, soit quant à la peine contractuelle pour la mora 
debitoris. 

Sans doute parmi tous ces documents tenant compte de l'antichrèse, ne trou-
ve-t-on pas seul qui réponde exactement à la disposition du § 67 du νόμος γεωργικός. 
Mais toute considération faite, nous estimons fort probable que cette forme 
d'antichrèse, qui cherche à protéger le débiteur, est d'origine hellénistique. 
Cette hypothèse semble plausible, si l'on rappelle, que nombre d'institutions 
rémontant au droit hellénistique visent à protéger le débiteur, désavantagé 
économiquement, contre les atteintes de son créancier. Telle est, par exemple, 
le principe qui édicté que les intérêts du capital ne peuvent dépasser le montant 
du capital principal (ne ultra alterum tantum).81 Dans les papyrus de la période 
ptolémaïque et ensuite romaine, on retrouve, à maintes reprises, la loi du taux 
limité qui autorise le créancier à réclamer le remboursement du capital avec 
ισοι τόκοι.82 Une autre mesure législative qui sert à protéger le débiteur exces-
sivement endetté est le moratoire. Enfin, aux mêmes fins vise le principe précisé 
par le préfet d'Egypte, Volusius Mecianus (auteur de la monographie de fidei-
commissis) et qui est exprimé en ces termes: "ni le créancier ni le débiteur 
ne peuvent tirer un profit illicite d'une obligation garantie par un gage".83 

En vertu du § 67 du Code rural, après 7 ans, l'antichrèse contractuelle, 
qui a pour but le remboursement des intérêts par le débiteur, se transforme 
en une antichrèse qui tend au remboursement du capital et des intérêts. Ce 
genre d'antichrèse, qui permet au créancier de recouvrer le capital, intérêts 
y compris, est attesté par les papyrus d'Egypte de l'époque hellénistique. 
Il n'est connu du droit romain qu'à la fin de l'époque classique. Cependant 
on ne retrouve nulle part le terme de 7 ans mentionné dans le νόμος γεωργικός. 

En conclusion de ces quelques remarques, tirées d'une recherche qui va 
se poursuivre, je pense qu'il est possible de réduire considérablement la part 
du droit romain dans le νόμος γεωργικός. Les dispositions de ce Code rural re-
posent, du moins dans les cas que nous venons d'étudier, sur la tradition coutu-
mière des droits locaux de l'Orient hellénisé. 

[Warszawa] Henryk Kupiszewski 

81 Cf. L. Wenger , Ίστωρικαί παρατηρήσεις έπΐ απαγορεύσεως τοϋ τόκου ultra alterum tantum 
(Archeion. Idiotikou dikaiou 5 p. 1 ss. ; A. Wiirstle , Untersuchungen zu P.Cairo Zenon III 59355, 
JJP 5, 1951, p. 90 ss.; E. Seidl, Ägyptische Rechtsgeschichte der Saiten- und Perserzeit (1968) 
p. 65. Ptolemäische Rechtsgeschichte p. 135. 

82 Cf. R. T a u b e n s c h l a g , The Law2 p. 536. 
83 Cf. P. Oxy. 653 (160/61)... ίνα μήτε ό δανειστής έλαττωίΗ),' μήτε ό χρεώστης μηδέτερος 

δέ έν κέρδει γένηται κ.τ.λ. et Ε. Seidl, Die Jurisprudenz der Statthalter Ägyptens (Studi in 
onore di U. E. Paoli, 1954, p. 668 s.). 


